
14. ' ARTICLE 68
tiýýt ordinaires în<elcres qui veulent aborder en l Egypte peuvent

l exandrie ou à Port-Saïd.

,, , I[tr de dépaIrt est attxý int de peste, l'article 27 est applicable.
~'. deeat est ,atteint de choléra, l'article .33 est applicable.

Soit ,rt 1bfalta Ire dlu port pourra substituer à la surveilknuce l'observ a-
brsoit dains une station quarantenaire.

ARTICLE 69
lt aux(lOQlles seront soumnis les~ navires inJctes ou susp( qui jO

(1t 1)) !f,, de este ou de choléra, située en 'Europe ou sur les
~~~(" Tiý out tU d la Mer Noire, et qui désirent aborderdae u
~~~~o fiit 1 ,Passer le Canal (le Suez, seront déterminées par le ('on'iÎl

11l'eeut qurantenaire d'Egypte, conformiément aux stipulations

ARTICLE 70)
arrêté par le Conseil sanitaire rnaritime et quarantenaire

11>11iltioî 5 de revisé dans le plus bref délai possible, pour le eonformer
Prlsaprésente Convention. Il devra, pour devenir exécutoire,

'diverses Puissances représentéesc, audit Conseil. Il fixera
aux navires, aux passagers et aux marchandises. Il détermninera

~k R~ji2nniun d mdec.ins dlevant être afetsà chaque station, ainsi
s ~n f<» ."'~rUtemnent la rétribution et les attributions de ces inedecilis

P#~M~t qua' e cargés d'assurer sous l'autorité du Conseil sanitaire
Jiacîq~~ R aired'Eypte, 'la surveillance et l'exécultion des mesures

e ilêeeîlset fonictionnaires sont désignés au Gouvernement Egyptien
hiprjý,1dJc sit.ý"taire Maritime et quarantenaire d'Egypte par l'entremise

Section HI.-Mesures dans la Mer Rouge

te l'égard~ des navires ordinaires venant du Sud, se présentant dans
s Ports de la Mer Rouge ou allant vers la M1'éditerranée

~~I>~entARTICLE 71

nýim!'ent es isostions générales du titre I, colceraint la classi-

8i du" anves infectés, suspects ou indemnes, les prescriptions
"ud et articles ci-après -sont applicables aux navires ordi-ritduSudetentrant dans la Mer Rouge.

Nat ,e ARTICLE 72
quaarta'ne -lcns~Les navires indemnes peuvent passer le Canal de Suez

(Q li vWr doit aborder en Egypte:

PlerLp)rtde départ est atteint de peste, le navire doit avoir fait six jours~

soumisvy a>Y sinon les pasff u débarquent et les équipages

Le O)é surveillance jusqu'à l'achèvement des six jours.
t'itle8oéa'n de chargement et de déchargement seront autorisees,déba t coptedes mesures nécessaires pour empêcher les rats de


